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 Cass. Civ :Cassation civil 

 Cass. Com :Cassation commerciale 

 Cass. soc :Cassation chambre sociale 
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 CIVM : Convention des nations unies sur les contrats de ventes 
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international 

 D.P.C.I : Revue de droit et pratique du commerce international 
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«la clauses de révision du prix» 
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2
 Yessad Houria, Le contrat de vente internationale de marchandises, Thèse doctorat en droit, 

Université mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou, Algérie, 2008, p358.   
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Art.1148 « Il n y a lieu à aucun dommage intérêt lorsque par suite d’une force majeure et d’un 

cas fortuit le débiteur a été empêché de donner ou de faire ce à quoi  il c’était obligé ou à faire 

ce qui lui interdit ». 
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Frustration of the contrat
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« à l'impossible nul n’est tenu »
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2
Le Code civil ne définit pas la notion de force majeure (ou cas fortuit).L'article 1148 se 

limite à faire l'énoncé suivant: «Il n'y a lieu à aucuns dommages et intérêts lorsque, par suite 

d'une force majeure ou d'un cas fortuit, le débiteur a été empêché de donner ou de faire ce à 

quoi il était obligé, ou a fait ce qui lui était interdit. » La force majeure apparaît donc comme 

une cause d'exonération de responsabilité pour le débiteur lorsque l'inexécution de ses 

obligations ne lui est pas imputable. Les conditions permettant de bénéficier de cette 

exonération ont d'abord été définies de manière stricte par la jurisprudence. 

http://www.droitetentreprise.com/
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Moisan, P. (1994). Technique contractuelle et gestion des risques dans les contrats 

internationaux : les cas de force majeure et d'imprévision. Les Cahiers de droit, 35(2), p. 290. 

Disponible sur le lien suivant : https://doi.org/10.7202/043281ar 

2
« …….L obligations est éteinte si la chose a pris ou a été perdue sans la faute du débiteur et 

avant qu’il fait en demeure ». 
3
« Le contrat de louage  d'ouvrage est dessous part la mort de l'ouvrier, de l'architecte ou 

entrepreneur ». 
4
« si, pendant la durée du bail,la chose louée est détruite en totalité par cas par cas fortuit, le 

bail est résilie de plein droit; si elle n’est détruite qu’en partie, le preneur peut, suivant les 

circonstances, demander ou une diminution du prix, ou la résiliation même du bail. Dans l’un 

et l’autre cas, il n y a lieu à aucun endommagement».        
5

Henri Mazeaud, traite théorique et pratique de la responsabilité civile délictuelle et 

contractuelle, 1968, p.1569. 

https://doi.org/10.7202/043281ar
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1
cass.com 3 oct. 1989, JCP 1990,II, conclusion M. Joël 21423. 

2
 Radouant, Du cas fortuit et de la force majeure, Thèse-Faculté de droit de paris, France, 

1920, P. .80  
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2
Cass.3e civ,24 mars 1993, JCP, 1993.I.3727, no 12 obs. G. Viney. (4) Jean Pierre Gridel, 

note sous Civ.1,3 Juillet 2002,Bulletin,2002,I. 

3
 Capitant, De la cause des obligations contrats, engagements unilatéraux,legs,3.éd, paris, 

France, 1927,No.139. 
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2
 Les Allemands ont élaboré une conception quasi métaphysique de l'effet des changements 

de circonstances sur le contrat. Ils auraient apporté la « Contribution la plus substantielle » en 

la matière, Le droit allemand opère une distinction entre la force majeure et l'imprévision qui 

apparaît nette pour certains, mais semble plus floue pour d'autres. Les changements de 
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circonstances y sont abordés par La Geschaftsgrundlage La Geschaftsgrundlage, cette 

institution élaborée par ides juristes allemands, est très complexe. Elle permet au juge de 

modifier les obligations des parties contractantes, ou parfois de dissoudre le contrat, en cas de 

disparition de la « base contractuelle80 ». Une décision du Bundesgerichtof  . Allemand 

(B.G.H.) fournit la définition suivante : « Selon la jurisprudence constante du B.G.H., la 

Geschaftsgrundlage » d'un contrat est formée par la représentation (Vorstellungen) que se sont 

faites les parties de la présence, ou de la continuation de certaines circonstances sur la base 

desquelles la volonté contractuelle est construite. Elle peut également être formée par la 

représentation de pareilles inconstances propres à l'une des parties mais qui est reconnaissable 

et n'est pas contestée par l'autre partie » En d'autres termes, les Geschaftsgrundlagen 

apparaissent comme étant les fondements en considération desquels les parties ont conclu leur 

convention, qu'il s'agisse des bases économiques fondamentales du contrat qui n'y sont pas 

nécessairement exprimées ou des objectifs particuliers en considération desquels les parties se 

sont entendue.Moisan, P., Op, Cit, P.297.   
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2
 Alfred A Hudson et Lan Norman Wallace,Bulding and engineering contrats, London, 

u.k,1970,p.52. 
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«Frustration of the contrat» 
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2
 Maurice Dahan, la pratique française du droit du commerce international, centre français du 

commerce extérieur, Paris, 1992, P.406. 
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1
Caviedes,De la clause "Rebus sic statiques" a la clause de révision dans les conventions 

internationales, 1966,P.172. 
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2
Kahn (Philip), Force majeure et contrats internationaux de longue durée, J.D.I, édition clunet, 

1975, P476.  
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«Exner»
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Adolphe Exner, la notion de la force majeure. Théorie de la responsabilité dans le contrat de 

transport, Ed Seligman, Paris, France, 1982, P.96. 
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«Exner»

                                                           



 

 

40 
 

                                                           

2
Il est des cas dans lesquels le débiteur est exonéré de sa responsabilité résultant de 

l'inexécution de son obligation; est exonéré des conséquences de son exécution, le débiteur 

qui établit que celle-ci est dû à un empêchement qui échappe à son contrôle et dont on ne 

pouvait raisonnablement entends de lui qu’il le prenne en considération au moment de la 

conclusion du contrat, qu’il le prévienne ou le surmonte ou qu’il en prévienne  ou en surmonte 

les conséquences.  

Stéphane Chatillon, Le contrat  international, Vuibert, 3. Ed, Paris, France, 2007, p.174.
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"Impossibilité d’exécution" ،

Inévitabilité"Irrésistibilité"

"Insurmontabilite"

"Irrésistibilité"

"Irrésistibilité"
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"Inévitabilité"

"Irrésistibilité"

"Radouant"

"Impossibilité d’exécution"

"Irrésistibilité"

impossibilité absolue
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"Frustration"

(theory of absolute contrats)

(strict performance)

"Frustration"
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"Frustration"

"Frustration"
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"Frustration"

"Frustration"
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"L’impossibilité économique"

                                                           

MAGAR F..ingénierie juridique: pratique des clauses de rencontre et renégociation, RD 2010, 

P.1959 et S. 
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"obligation de garantie"
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«frustration»

                                                           
1
En droit anglais, le concept de frustration « couvre à la fois le domaine correspondant à la 

force majeure et la matière de l'imprévision ». Cettethéorie est venue tempérer les rigueurs 

d'un système juridique qui n'ad mettait pas qu'une partie puisse être exonérée de l'exécution de 

ses obligations, dût-elle s'avérer impossible.Ainsi, dans le leading case Paradine v. Jane, la 

Cour affirmait sansLa première brèche à ce principe rigide ne survint qu'en 1863 dansl'affaire 

Taylor v. Caldwell. Cette décision allait constituer la fondation surla base de laquelle allait 

s'élaborer la doctrine de la frustration. Le jugeBlackburn y rappelle d'abord le principe énoncé 

dans Paradine pourensuite ajouter.Avec ce type de raisonnement alambiqué, les juges anglais 

ont puappliquer la doctrine of frustrationà un large éventail de situations.D'abord limitée aux 

contrats dont l'exécution est subordonnée à l'existence d'une chose, la doctrine fut étendue aux 

situations où le cocontractant se trouvait dans l'impossibilité physique d'exécuter son 

engagement57. Elle fut ensuite admise dans les cas d'impossibilité juridiqueengendrés par 

l'expropriation (ou la nationalisation) de biens et par lesinterdictions d'exportation ou 

d'importation, pourvu que le risque n'ait pasété pris en  

Voir Pierre Moisan, Technique contractuelle et gestion des risques dans lescontrats 

internationaux : les cas de force majeure etd'imprévision 



 

 

79 
 

                                                           
1
KHAN (PH), L ex mercatiria et pratique des contrats internationaux : L expériences 

française, le contrat économique international, stabilité et évolution, journées d études 

juridiques, Jean Dabain, Bruxelles, Paris, Bruylant et Pedone, 1975, p 481.      
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 

 

 

Khan, Problème juridique de l'investissement dans les pays de l'ancienne Afrique 

Français, DJI, 1965, p.138  .  
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1
Dans le domaine de la vente, «les différences entre les droits nationaux sont nombreuses et 

edoutables98 ». L'objectif premier de la Convention de Vienne est d'aplanir ces distorsions en 

énonçant des règles uniformes conformes aux nécessités du commerce international99.Les 

succès remportés par la Convention sont remarquables si l'onconsidère qu'elle constitue en fait 

l'expression d'un véritable compromisentre des conceptions nationales relatives à la vente qui 

se situent souvent aux antipodes. Ce caractère compromissoire a toutefois eu pour effet 

derestreindre grandement son champ d'application.Ainsi, de nombreux auteurs ont critiqué le 

fait qu'elle ne traite pas,entre autres, de la validité du contrat, du transfert de la propriété et 

del'imprévision.En conséquence, les dispositions de la Convention de Vienne relativesaux 

changements de circonstances ne pourront, en principe, être d'aucunsecours aux parties dont 

les prestations sont devenues plus onéreuses, à la suite d'événements imprévisibles ou 

imprévus.Par contre, la Convention a élaboré un concept original trouvantapplication 

lorsqu'un changement de circonstances empêche l'une ou l'autre des parties d'exécuter ses 

obligations. Il s'agit de la notion d' « exonération » énoncée à l'article 79 :voir Moisan Pierre, 

Op, cit, P.300. 



 

 

82 
 

                                                           
1
Devant les lacunes constatées dans les droits nationaux et dans un souci d'uniformiser les 

principes juridiques et la pratique commerciale internationale, certains organismes 

internationaux se sont proposés d'offrir des solutions de rechange au problème de la force 

majeure et de 'imprévision. Ainsi, l'Institut international pour l'unification du droit privé 

(Unidroit) travaille présentement à l'élaboration de «principes généraux pour les contrats 

commerciaux internationaux». L'avant-projetcomporte sept chapitres respectivement consacrés 

aux dispositions générales, à la formation, à la validité, à l'interprétation, au contenu, à 

l'exécution et à l'inexécution des contrats .À l'origine, ses promoteurs souhaitaient élaborer un 

texte pouvant être soumis aux divers gouvernements sous la forme d'un projet de convention 

qui aurait constitué un « véritable code des  contratsinternationaux ». Le réalisme a cependant 

ramené le projet à des dimensions plus modestes. On espère tout de même que le prestige et 

l'autorité de l'Institut permettront aux « principes » d'être considérés « comme une espèce de 

ratio scripta, d'ordre légal supranational émergeant — une lex mercatoriamoderne — qui 

gouverne les transactions internationales soit parce que les parties elles-mêmes s'y sont référées 

comme étant la loi applicable ou à cause de sa reconnaissance par les instances arbitrales 

».Parmi les principes sont reconnues l'imprévision et la force majeure .Bien qu'il ne s'agisse pas 

de la version définitive des principes, il est intéressant de présenter l'approche qu'a retenue le 

groupe de travail d'Unidroit à l'égard de ces deux notions.voir, 

Moisan Pierre, Op, cit, P.303 
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«La Force Majeure»

«Act of God»

                                                           

2
Les «principes généraux du droit» et la lex mercatoria, dans la mesure où l'on en reconnaît 

l'existence, ne sont guère d'un plus grand secours. Ainsi, la jurisprudence arbitrale révèle que 

les arbitres se refusent à réviser le contrat en l'absence de clause d'imprévision « car, selon les 

usages du commerce international, les divers risques qui peuvent donner lieu à un 

bouleversement de l'équilibre du contrat doivent en principe. 
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3
United Nation Commission of International Trade Law 
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3
 Stéphane Chatillon, op.cit,p.199. 
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Stéphane Chatillon, op.cit,p.199. 
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 Stéphane Chatillon, Op. Cit, p.203. 
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3
Audit Bernard, la vente internationale de marchandises, convention des nations unies du 11 

avril 1980, L,G,D,J, Paris, France,1990, p 80. 
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Devant  l'éventualité de la survenance d'un événement de la force majeure  les contractants 

ont toujours éprouve une réelle vulnérabilité et affiche une certaine impuissance, de cette 

éventualité représente une menace permanant  qu’ils doivent neutraliser pour assurer le succès 

de l'opération contractuelle. Parmi éventail des moyens dont ils disposent pour se prémunir de 

l'incertitude, le contrat est sans aucun doute celui qui se prête le mieux à la maitrise des

risques, En tant qu’instrument d'anticipations sur l'avenir, le contrat permet de rationaliser 
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l'incertain en le ramenant dans le domaine du certain. ROCHFELAIRE IBARA, 

l'aménagement  de la force majeure dans le contrat. Thèse pour le doctorat, Université 

de Poitiers, France, 2012, p13 
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Kahn (Philip),Force majeure et contrat internationaux de long delai, G.D.I et edition cliente 

1975, p 481. 
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FONTAINE ,Droit des contrats internationaux, analyse et rédaction de clauses, éd. Brulant, 

FEC, Bruxelles, Belgique, 1989, p.212. 
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FONTAINE : Les clauses de hardship: aménagement conventionnel de l'imprévision dans les 

contrats à long terme, D.P.C.I., 1976, p213. 
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Fontaine, op. cit, p.213. 
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ACCAOUI)P( - LORFING, la renégociation  des contrats internationaux, thèse pour le 

doctorat en droit international, Université Panthéon- Assas, paris II,France, 2008, p.539.    
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Kahn (Philip),  op.cit, p.470 
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Michel Alter, vente commercial, Obligation délivrance du vendeur, Juris Classeurs, et, 

Techniques, Fasc310, II, 1993, No, 43, p.9. 
2
Jean Virole, Incidence des mesures d’embargo sur les contrats internationaux, 1981, p.321. 
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ROBERT (J.), La législation nouvelle sur l arbitrage, D., 1980, Cho. , p.189 
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«lex mercatoria»

«Unidroit»

                                                           

2
Les parties sont libres de conclure un contrat et d en fixer le contenu, la seule limite a cette 

liberté contractuelle réside dans le respect de l ordre public. Les parties  sont tenues de se 

conformer aux exigences de la bonne foi dans le commerce international et ne peuvent 

exclure cette obligation ni en limiter la portée. 

Stéphane Chatillon, Op.cit.,  P.79.  
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GAILLARD (E.), Trente ans de l'ex mercatoria, pour une application sélective de la méthode 
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1
 Dans le monde des affaires internationales L’état n’est pas seulement Législateur et juge, il 

peut également être commerçant. Quel est alors son statut lorsqu’il n’agit plus comme 

souverain, mais comme commerçant,  l’Etat est libre de soumettre le contrat international a la 

loi de son choix, l’Etat est également  libre de signer un contrat international comprenant une 

clause compromissoire, c’est-à-dire une clause prévoyant que tout litige relatif au contrat sera 

soumis à l’arbitrage. Stéphane Chatillon, op.cit, p. 75. 
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frustration
2

                                                           

2
En droit anglais, le concept defrustration « couvre à la fois le domainecorrespondant à la 

force majeure et la matière de l'imprévision ». Cettethéorie est venue tempérer les rigueurs 

d'un système juridique qui n'admettait pas qu'une partie puisse être exonérée de l'exécution de 

ses obligations, dût-elle s'avérer impossible.La première brèche à ce principe rigide ne survint 

qu'en 1863 dansl'affaire Taylor v. Caldwell. Cette décision allait constituer la fondation surla 

base de laquelle allait s'élaborer la doctrine de la frustration.voir,  

Moisan Pierre, Op. cit, p.294. 
3
DAVID (R),Les contrats en droit anglais, L.G.D.J, 1973, no 410, 
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LAGARDE: L’efficacité des clauses de conciliation ou de médiation,Rev.Arb,2000,p.589. 
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1
 MOHAMED (F) AL GHOARY, la technique contractuelle des contrats internationaux a 

long terme, et les problèmes de hardship : dar AL NAHDA AL ARABIA, Le CAIRO, 

EGYPT, 1994, p.07.  
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ArbitreMediateurConciliateur

                                                           
1
PHILIPPE (D), Op.cit, p.02. 

2
EL MAHI (H), La clause de hardship, Revue des recherches Juridiques et économiques, 

Université de Mansoura,Algérie,  No.15, Avril, 1994,p.68.
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2
« La force majeure empêche la continuation du contrat sans pour autant atteindre l’équilibre 

des prestations réciproques : l’utilisation de la clause de force majeure ne devrait, en principe, 

pas être détournée par l’admission, a cote des cas d’impossibilité absolue d’exécution est 
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seulement rendue plus onéreuse… la clause de hardship n’est pas un cas d’inexécution, elle 

gère une difficulté d’exécution.» voir,  

ALCHKAR (R), clause de hardship et clause d’amiable composition, thèse Doctorat, paris II, 

France, 2010, p.73et 74. 

 
3
 Fontaine, Op.cit, p238. 
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«Extinction du contrat » و،

«Extinction des obligation»

                                                           
1
Mazeaud Denis, Leçon de droit civile, Tome2, no 452, p387, et no 560, p225.
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1
L’utilisation des clauses d imprévision a connu son véritable essor dans les années 1970 alors 

que les praticiens cherchaient a se prémunir contre les risques entraines par l’ébranlement du 

système économique et monétaire de l’époque, cette instabilité ambiante, avec laquelle, faut-il 

le souligner, nous sommes toujours aux prises depuis, a entrainé l’élaboration de clauses d 

imprévision de plus en plus sophistiquées, leur champ de développement privilégie allait 

devenir celui des contrats à long terme, davantage exposes qu’ ils sont à un bouleversement 

des circonstances. Dans les contrats  on se trouve surtout ces clauses dans les contrats 

d’approvisionnement en matières premières, dans les contrats de nature à lier 

irrémédiablement les parties (construction d’un barrage, pipe-line) ou dont la rupture 

s’avérerait inconcevable politiquement. Voir 

Fontaine M . Les problèmes du long terme, dans comment négocier un contrat à long terme, 

colloque de tours, du 1er au 3 juin 1978, D.P.C.I. p.p.141,143. 
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3
 Terki Nour Eddine, L’imprévision et contrat international dans le code civile Algérien 

Revue de droit et pratique de commerce international,1982,p25. 
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2
« Il faut que la hausse dépasse certainement les limites extrêmes des majorations ayant pu 

être envisagées par les parties lors de la formation du contrat de concession » Arrêt rendu par 

conseil d’état  française,du 20 mars1916. 
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3
L’adaptation judicaire des modalités du contrat, lorsqu’ un changement de circonstances 

entraine un alourdissement des obligations contractuelles, se heurte trop souvent au principe 

de la convention-loi dans de nombreux systèmes juridiques. En conséquence c’est encore 

l’usage de la liberté contractuelle quisévère l’outil privilégie de couverture de tels risques.Ces 

risques consistent en un bouleversement des données initiales du contrat en vertu desquelles 

s’étaient engagées les parties et qui fait subir à l’une d’elles une rigueur injuste.voir,  B. 

OPPETIT, L’adaptation des contrats internationaux  aux changements de circonstances : la 

clause de hardship, 1974, J.D.I, p.p.794-801. 
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3
«En général, les clauses de hardhip prévoient que la partie qui estime réunies les condition de 

la réadaptation doit aviser son cocontractant de la souvenance de l’événement a l’origine du 

changement allégué ainsi que l’étendue de la rigueur subie et de moyens proposes pour y 

remédier ; l’autre partie doit alors faire sa position dans un bref délais». 
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1
Lorsqu'un changement de circonstances entraîne l'avènement d'un cas de force majeure, la 

poursuite de l'exécution du contrat se trouve profondément perturbée. La partie qui souhaite 

s'en prévaloir entraînera L'adaptation semi-automatique du contrat. Or, cette adaptation pourra 

amener des conséquences aussi dramatiques que la terminaison même de la relation 

contractuelle. Il importe donc que le cocontractant soit rapidement prévenu de la survenance 

de l'événement de force majeure et que la preuve lui en soit apportée. 
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2
DEJUGLART (M), L'obligation de renseignement dans les contrats, RTD. Civ,1945,p. .80  
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La partie victime « c’est le contractant qui touche, le premier et directement par la survenance 

de l’événement déstabilisateur, risque de se trouver a court terme, dans une situation 

susceptible de l’empêcher d’exécuter son obligation, entrainant éventuellement des risques 

graves quant à l’existence même de son partenaire,  
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1
OPPETIT (B): Op. Cit, p.806. 

2
« peut être les phénomènes d imprévision fort souvent de nature économique, sont-ils plus 

facilement connus de tous… »PHILLIPPE V.D., pacta…Op.cit,p.224. 
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1
 LE ROYE (D), La force majeure dans le commerce international, Thèse de doctorat en Droit 

privé, université de paris, France, 1991, P.674. 
2

«il faut cependant éviter qu’une partie ; invoquant tardivement un changement de 

circonstances, ne veuille faire rétroagir plusieurs mois auparavant, les effets de la 

clauses».PHILLIPEV.D, pacta…Op.cit, p.224 
3
 «  Une telle exigence d’informations rapide du partenaire témoigne, sans conteste de l’esprit 

de la clause de hardhip entant que mécanisme visant à sauver l’existence du contrat. En effet, 

elle permettra d’abord a la partie victime de limiter ses pertes en trouvant un substitut adéquat 

dans les plus brefs délais. De même elle profitera au partenaire au contrat car, si ce dernier 

bénéficie dans un premier temps du déséquilibre, il tend, peu à peu, à devenir victime à son 

tour des lors qu’il ne peut plus recevoir la contrepartie espérée de l’opération, or,  une telle 

constitue pour lui, en égard la nature et a l’importance de ce genre d’engagement, un intérêt 

vital. » voir , 

ALACHKARV.R, clause de hardship et clause d amiables compositions, thèse 

doctorat, paris II, France, 2010, p.133 
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«Une partie invoquant la présente clause avec succès est libérée, sans réserve du paragraphe 

6 ci-après, de son devoir d’exécuter ses obligations contractuelles, et ce à compter du moment 

où l’événement de force majeure empêche cette exécution, à la condition qu’une notification 

en soit donnée  sans délais a l’autre partie.. ». 

V ALACHKAR.R, Op.cit, p.10   
2
 « 7.1.7/3 : Le débiteur doit notifier au créancier l’existence de l’empêchement et les 

conséquences sur son aptitude à exécuter… », 
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1
 Le Roye (d), op.cit, p.683 

2
Fontaine, op.cit, p.222   
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3
La procédure de notification pourra prendre de multiples formes : lettre recommandée, fac-

simile, câble, télégramme ou appel téléphonique confirme par écrit. Ille p est évidement 

nécessaire d’y procéder le plus rapidement possible. Certaines clauses accordent un délai, 

mais il ne dépassera généralement pas 30 jours. Fontaine, op.cit, note 20,p.222. 
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1
Fontaine, op, cit, note 20,p.223. 

2
Fontaine, op, cit, note 20, p.225
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1
 JOURDIN (P) Le devoir de se renseigner, contribution à l’étude de l’obligation, chro, 

1983,p.139. 
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2
«Pour déduire l’assentiment du partenaire, les parties sans pour autant  aller 

jusqu'àcontredire la maxime « qui ne dit mot conscient», procèdent à une analyse méticuleuse 

des circonstance du fait qui entourent ce silence. Ainsi, les longues relations contractuelles 

entretenues par les parties ne permettent pas de déduire du simple silence d’une partie une 

abstention pure et simple. Dans le même ordre d’idées, la signature préalable de documents 

reconnaissant le principe de la révision peut être considérer comme une acceptation tacite de 

la révision ultérieure par le contractant silencieux». ALCHKAR (R), Op.cit, p.136     
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FONTAINE

SARRAUTE

                                                           

2
FABRE (R), Les clauses d'adaptation dans les contrats, REVUE trimestrielle de droit civil, 

1983, p25. 
3
FONTAINE : Les clauses de hard ship: aménagement conventionnel de l'imprévision dans 

les contrats à long terme,op.cit, p.41. 
4
FONTAINE : Les clauses de hard ship, op.cit, p.240.
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Trop peu de clauses se préoccupent du sort du contrat pendant la période de renégociation. 

En principe, l'absence de stipulation à cet égard a pour effet d'obliger les parties à continuer 

d'exécuter leurs prestations, et ce, malgré la survenance des événements perturbateurs. Ces 

événements pourront avoir pour conséquence d'alourdir considérablement les obligations de 

l'une des parties. On choisira donc d'enfermer le processus de négociation dans un délai 

prédéterminé à l'issue duquel les pourparlers devront être arrivés à leur terme. Dans les 

contrats dont la négociation, plus complexe, risque de s'étendre sur une longue période, il sera 

préférable de prévoir une sorte de «débrayage» du contrat en stipulant la suspension 

provisoire de son exécution durant les négociations. voir, 

Kahn (Philip), Force majeure et contrats internationaux de longue durée,op.cit, p.48. 
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2
L’exécution du contrat sera poursuivie le temps de la négociation ont vu de l’adaptation. V. 

MOUSSERON(J.M), technique contractuelle, éd, Le Febre, paris, France, 1988, p.614. 
3
L’exécution du contrat est poursuivie pendant  le temps de la négociation ont vu de 

l’adaptation du contrat aux conditions précédent le changement de circonstances aux résultant 
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du changement de circonstances. ACCAOUIV.P-LORIGING, La négociation des contrats 

internationaux, Thèse Doctorat, paris, France, 2008, p.374. 
1
 FONTAINE : Les clauses de hard ship, op.cit, p. 40. 

4
L’exécution du contrat sera suspendue pendant le temps de la négociation en vue de 

l’adaptation. MOUSSERON, Op. cit. p.614. 
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1
 Une autre approche, plutôt originale, consiste à suspendre l'exécutiondu contrat pendantun 

certain temps à défaut d'accord entre les parties.C'est seulement à l'expiration de cette période, 

et dans la mesure où lesconditions demeurent inchangées, que l'une ou l'autre des parties aura 

lapossibilité de provoquer la résiliation du contrat. Moisan (P) (1994), Op. cit, p.328. 

3
ALSURAIHY (Y) La fin du contrat de franchise, Thèse Doctorat, université de Poitiers, 

France, 2008, p.209.   
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2
 P.ACCAOUI(P)-LORIGING, Op.cit., p.377. 
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3
NABIL(A) SAAD, La suspension dans l’exécution du contrat, Essai d'une théorie générale, 

Etude comparée en droit civil français et droit civil égyptien, Thèse doctorat, DIJON, France, 

1981,p.303.     
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5
LA FONTAINE (M), Op.cit., p.226. 
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2
MOUSSERON (J.M),Op. cit, p.230. 
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3
FABRE (R),Op,cit,p.91. 

4
 LA FONTAINE (M), Op.cit., p.276.
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2
PHILIPPE (D), Op.cit, p.246. 
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3
LE ROYE (D), Op. cit, p.753. 
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3
« …de façon à remplacer les parties dans une position d’équilibre, comparable à celle qui 

existait  ou moment de la conclusion du présent contrat.». 

V FONTAINE.M, Op.cit,p.32, 
4
LAFONTAINE(M), Op, cit, p.516. 
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4
OPPETIT (B), Op., cit,p.800. 
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1
 LA FONTAINE(M), Op.cit,p.515. 

2
OPPETIT (B), Op.cit,p.803. 

3
 LAFONTAINE(M), Op.cit,p.516
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2
LAFONTAINE (M), Op. cit, p.519. 
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1
OPPETIT (B), Op.cit,p.807. 

2
MAZEAUD (D), Op.cit,p.768.
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1
GHOZI (A), La modification de l’obligation par volonté des parties, Etude de droit civile 

français, L.G.D.J, Paris,France, 1980, p.04. 
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2
«Mais il faut se demander si ce consentement donne à l’ origine pour des adaptations futures 

entraine une simple modification du contrat ou plus catégoriquement sont renouvellement. En 

bref, l’accord porte-t-il simplement sur la modification ou sur un nouveau contrat modifie 

L'intérêt de la question est important. On peut admettre, en effet que dans ce cas-là, comme en 

de tacite de suretés qui accompagneront la première convention, de même c est au moment de 

renouvellement qu’il faudra se placer pour apprécier la capacité des parties de la loi 

applicable en cas des modifications législatives introduites postérieurement au premier 

contrat. FABRE (R), Op.cit, p.26. 
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3
«La modification peut de se définir comme l’acte juridique par lequel les parties conviennent 

de changer en cours  d’exécution un ou plusieurs éléments de la convention qui les lie sans 

aboutir à la rupture du lien contractuel initial » V ALCHKAR .R, Op.cit, p.205. 
4
«En effet si l’intérêt d’une telle reconnaissance est quasiment absent lorsque la modification 

porte sur les modalités d’exécution, la transformation de l’obligation  apparaissent pas 

suffisante pour engendrer une nouvelle obligation, en revanche la question acquiert, une 

importance non  négligeable en présence de modification substantielle…, l’intérêt majeur de 

la modification réside justement dans le maintien du lien contractuel primitif. Elle 
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correspondrait des lors a l’effet escompte, par la clause de hardhip puisque, à défaut de 

stipulation permettant de déduire la volante des parties de nover, ces derniers n’ont, a priori, 

aucune intention de substituer à leur contrat initial, une nouvelle convention, leur seul objectif 

consisterait plutôt à remplacer les clauses défaillantes par des clauses réadapter ; tout en 

maintenant les dispositions initiales non atteintes par le cas de hardhip». V ALCHKAR.R, 

Op.cit, p.280. 
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1
OPPETTIT(B), Op.cit, p.810. 
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1
FABRE(R), Op.cit,p.22. 

2
ROCHFELAIRE IBARA, l'aménagement  de la force majeure dans le contrat, op.cit, p.215. 
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1
«Il serait souhaitable que toute clause de hard hip prévoie la sanction de l’hypothèse  des 

conséquences  d’un éventuel désaccord des parties sur le contenu de le renégociation. Ce n’est 

pas toujours le cas et c’est regrettable car à défaut de prévision, on se trouvera dans la même 

situation que s’il n’y avait pas clause de hard hip, il est donc tout à fait recommandable de 

prévoir, en cas de non-accord dans un certain délai soit la possibilité de résilier le contrat, soit 

la suspension du contrat pendant un certain temps au terme duquel si les circonstances de hard 

hip sont toujours présentes chacune des parties pourra provoquer la résiliation ,soit 

l’intervention d’un tiers (de préférence dans un délai également prévu). 

RENE RODDIERE, Les modification du contrat au cours de son exécution en raison 

de circonstances nouvelle, Edi A. pedone, paris, France, p.180. 
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2
LAFONTAINE (M), op.cit, p.231.  

3
LE ROYE (D), op.cit, p.751. 
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1
« Toute fois  la modification des circonstances économiques était d’une telle ampleur qu’elle 

rende impossible le rétablissement de l’équilibre économique et financier de la convention de 

concession, malgré les meilleurs efforts des parties, ou quelle rende  l’une ou l’autre des 

parties pourra résilier la convention  de concession avec les même effets qu’ils s’agissent d’un 

cas de force majeure naturelle». 

V. ALMEIDA M. PARADO, Le hardship…,Op.cit, p.154. 
2
OPPETITT(B), Op.cit, p.808. 

3
Les tiers, arbitre ou expert, sont désignés le plus souvent par référence au mode de 

désignation prévu dans une clause général d’arbitrage du contrat, mais une désignation 

spéciale peut être prévu ils peuvent être charger soit d’aider les parties a rechercher le moyen 
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ARBITRE

CONCILIATEUR

                                                           
 

de remédier a la situation préjudiciable et éventuellement à modifier le contrat pour cela, soit 

de modifier eux-mêmes les clauses litigieuses ou résoudre eux-mêmes la convention, âpres 

avoir entendu les parties, pour  cela, il devront s’appuyer ou bien sur les critères qui leur 

soient specifiques.la procédure concernant leur intervention est déterminée soit par renvoi a la 

clause générale d’arbitrage du contrat soit spécialement pour le hard hip.  

RENE RODDIERE, op. cit, p. 180. 
1
PHILIPPE(D), Op.cit., p.251, 
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1
OPPETIT(B), Op, cit. p.809. 

2
LAFONTAINE (M), Op.cit. p.520. 
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«  L’arbitrage est une technique visant à faire donner la solution d’une question, intéressant 

les rapports entre deux ou plusieurs personnes, par une ou plusieurs autre personnes. L’arbitre 

ou les arbitres- lesquelles tiennent leurs pouvoirs d’une convention prives et statuent sur la 

base de cette convention, sans être investis de cette mission par l’état ». 

« L’arbitre est une institution qui a pour objet de faire résoudre un litige par une autorité 

privée, litige qui est ainsi soustrait à la juridiction de droit commun ». 

V.MOREAU(B) et BERNARD (Th), Droit interne et droit international de l’arbitrage, 

2ed, delmas, France, 1985, p.15. 

4
«L’arbitrage est l instituions par laquelle les parties confient a des arbitres librement désignes 

par elle, la mission de trancher leurs litiges ». 
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2
Kahn (Philip),op.cit, p.482. 

3
LA FONTAINE (M), Op.cit.,p.237. 

4
« …les tiers arbitres ou expert, sont désignés le plus souvent  par référence au mode de 

désignation prévu dans une clause générale d’arbitrage du contrat, mais une désignation 

spéciale peut être prévue, ils peuvent être charges soit d’aider les parties à rechercher le 

moyen de remédier à la situation préjudiciable et éventuellement à modifier le contrat pour 

cela, soit de modifier eux- même les clauses litigieuses ou de résoudre eux-mêmes la 

convention, âpres avoir entendu les parties, si pour cela ils devront s’appuyer ou bien sur des 

critères qui leur soient spécifiques. La procédure concernant leur intervention est déterminée 

soit par renvoi à la clause générale d’arbitrage du contrat, soit spécialement pour le hardhip.  

RENE RODDIERE, Op.cit, p.180. 



258 
 

 

                                                           

3
ROCHFELAIRE IBARA, Op.cit, p.216. 
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1
OPPETIT(B), Op.cit, p.841. 

3
« …il est évident que le maintien en vigueur de stipulation contractuelles inchangées malgré 

la souvenance du hard hip ne correspond guère à l’esprit de la clause et a l’intention des 

parties, si ces dernières, malgré leur volonté commune d’aboutir, n’ont pu parvenir a un 

accord, la survie du contrat parait inconcevable ». 

OPPETIT(B), Op, cit. p.843
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1
« cette notion nous parait déraisonnable, eu égard à la pratique contractuelle. Ce débat  n’est 

cependant pas encore résolu, et le droit applicable peut jouer un rôle majeur dans la définition 

des solutions à apporter au le cas de concret ». 

V.M ALMEIDA PRADO, le hardhip, Op.cit., p.153.
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Abstract 

 International trade contracts are considered the most common technical tool in the field of 

cross-border exchange of goods and services. It has become the main contributor to the exchange of 

wealth and expertise between countries of the world. These contracts are distinguished from similar 

internal contracts in that they are concluded between two parties belonging to different legal systems. 

However, the circumstances of the implementation of these contracts differ from the conditions of 

their conclusion, which makes them subject to changing conditions that lead to an economic 

imbalance. Due to the Corona (Covid-19) pandemic that swept the world at the end of 2019, and to 

face this change in the conditions surrounding the implementation of the international commercial 

contract, the reality of international trade contracts was created Technical solutions An agreement far 

from the internal national legislation commensurate with the privacy of international trade contracts, 

aiming to find a kind of economic and financial balance between the two parties in the face of the 

threat that accompanies the implementation phase. 

Keywords: contracts, international trade, renegotiation clause, force majeure, emergency 

circumstances. 

Résumé: 

 Les contrats commerciaux internationaux sont considérés comme l’outil technique le plus 

courant dans le domaine des échanges transfrontaliers de biens et de services. Il est devenu le principal 

contributeur à l’échange de richesses et d’expertise entre les pays du monde. Ces contrats se 

distinguent  des contrats internes similaires. En ce qu’ils sont conclus entre deux parties appartenant à 

des systèmes juridiques différents.Cependant, les circonstances de l’exécution de ces contrats diffèrent 

des conditions de leur conclusion, ce qui les soumet à des conditions changeantes qui conduisent à un 

déséquilibre économique. (Covid-19) qui a balayé le monde fin 2019, et pour faire face à ce 

changement des conditions entourant la mise en œuvre du contrat commercial international, la réalité 

des contrats commerciaux internationaux a été créée Solutions techniques Un accord éloigné de la 

législation nationale interne à la hauteur de la confidentialité des contrats commerciaux internationaux, 

visant à trouver une sorte d’équilibre économique et financier entre les deux parties face à la menace 

qui accompagne l’étape de mise en œuvre. 

Mots clés : contrats, commerce international, clause de renégociation, force majeure, circonstances 

d’urgence. 
 


